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Chirurgiens de Cuarnens

I. Les chirurgiens Guyaz

Le monumental ouvrage de M. le Dr Eugene Olivier a ete
elabore avec une telle meticulosite qu'il semble presque sacrilege
de mettre en doute le moindre des renseignements qu'il fournit,
ou meme de pretendre apporter un modeste complement ou un
leger correctif ä l'une de ses affirmations. Le venerable auteur
veuille bien voir dans les lignes suivantes, non une querelle
d'Allemand, mais la preuve de l'attention que le soussigne a mise
ä lire son chef-d'oeuvre de science et de patience

M. Olivier 1 parle de deux Guyaz de Cuarnens, qui furent
chirurgiens dans la seconde moitie du XVIP siecle: il s'agirait de

deux freres, Jean-Michel et Hippolyte, fils de Benjamin. L'etude
des livres communaux de Cuarnens m'a conduit ä reviser les
notices biographiques telles qu'elles sont offertes dans la Somme

historique de M. Olivier.
Jean-Michel et Hippolyte Guyaz, bien que parents, ne sont

pas freres. Et, dans la notice consacree par le Dr Olivier ä Jean-
Michel, deux personnages differents ont ete, semble-t-il, fusion-
nes en un seul.

Ne vers 1620, Michel Guyaz, de Cuarnens, est decede en
juillet 1682. Fils d'egrege Noe (ou Noel) Guyaz, il etait cousin
germain du pere d'Hippolyte Guyaz, le second Chirurgien de

Cuarnens. II avait epouse avant 1654 Susanne Guex, morte entre
1674 et 1678, et dont il eut Claudine, nee vers 1654, qui epousa
avant 1682 Jean-Jaques Monnier, fils du lieutenant d'Eclepens
Samuel Monnier. Michel Guyaz epousa en secondes noces,
comme le dit le Dr Olivier, le 15 juillet 1679, ä Vullierens, Marie
Cordey, veuve d'egrege Isaac Pelichet, de Vullierens, chätelain de
L'Isle. II fut Operateur et Chirurgien ä Cuarnens ; conseiller de

1 Dr Eugene Olivier, Medecine et Sante dans le Pays de Vaud au XVIIIs
siecle (1675-1798), vol. II, p. 957.
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commune des le 12 septembre 1665, il parait, tout en pratiquant
son art, etre reste ä la tete de son domaine campagnard.

Pour justifier les rectifications ci-dessus proposees, il me suf-
fira de citer quelques extraits des livres conserves dans les archives
de Cuarnens.

Dans la Grosse de reconnaissance en faveur de la Commune
de Cuarnens I, nous retrouvons la « Recognoissance du Sr. Michel,
fils de feu Egrege Noe Guyaz, schirurgien de Cuarnens », datee
du ier mars 1666 ; une note marginale ajoute ce renseignement:
« Mort, a laisse Claudine, femme du Sr. Jean-Jaques Munier,
d'Esclepens ». La date du deces de Michel, que je n'ai jamais
trouve prenomme Jean-Michel, est attestee par le Livre du Con-
seil de Cuarnens, dans le proces-verbal de la seance du 16 juillet
1682, ou Jean-Jaques Monney Munier Monnier) repre-
sente que « Dieu auroit retire ä soy d. Michel Guyaz, son beau-

pere, il y a quelques jours ».

Si done, comme l'affirme M. Olivier, Michel est alle ä Cos-

sonay, il n'y est pas reste longtemps ; mais les livres de Cuarnens
laissent entendre qu'il est demeure dans son village jusqu'ä sa

mort. II est mentionne par exemple, le 17 juin 1677, le Ier decem-
bre 1679, le 27 septembre 1680, le 2 octobre 1681. De la Saint-
Michel 1678 ä la Saint-Michel 1679, ü a rempli les fonctions de

gouverneur syndic et boursier) de Cuarnens.
Le Michel Guyaz qui s'est installe ä Cossonay durant plusieurs

annees, qui a obtenu la bourgeoisie de cette cite, qui se Test vu
retirer ensuite, et qui est decede apres 1702, n'est pas le Chirurgien,

mais l'un de ses neveux.
Cet autre Michel etait le fils de Benjamin Guyaz (l'un des

freres du Chirurgien) et de Louyse Chauvet; baptise ä Cuarnens
le 23 janvier 1670, il epousa, ä Cuarnens, le 22 octobre 1694,
Jeanne-Marie DeBon (de Bons), de Cossonay. C'est probable-
ment son mariage avec une honoree « Demoiselle » de Cossonay
qui le poussa ä s'etablir dans cette bourgade et ä en acquerir la
bourgeoisie. Le lundi 13 janvier 1696, le Conseil de Cossonay l'a
associe au nombre des bourgeois, ayant connu «iceluy et ses pre-
decesseurs estre gens de libre et franche condition et de pro-
bite ». Michel offrit pour cela les vins aux conseillers, un pot de

1 Arch. comm. Cuarnens, G 10.
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vin ä chaque bourgeois chef de famille et deux brochets ou
seillons en bon cuir ; quant aux 700 florins qu'il aurait du payer
ou pour lesquels, tout au moins, il aurait du s'engager par lettre
de rente, il ne fut jamais en mesure de les livrer ni meme de les

garantir. C'est pourquoi, apres des avertissements reiteres autant
que vains, le Conseil de Cossonay se decida, le 5 mai 1702, ä lui
retirer sa lettre de bourgeoisie. Un certain temps plus tard, Michel
revint ä Cuarnens oü il mourut apres 1730, charge de plus d'en-
fants que d'argent: en effet, il n'eut pas moins de neuf Als et
Alles, dont six devenus adultes. Cette si nombreuse progeniture,
nee entre 1695 et 1711, ne peut etre attribute au Chirurgien
Michel, fils de Noe, ä moins de voir en lui le digne emule des

plus vaillants patriarches
D'autre part, jamais Michel, fils de Benjamin, n'est designe

comme Chirurgien ou Operateur : il devait etre paysan ou voitu-
rier ; s'il est dit « Sieur », probablement parce qu'il avait epouse
une « Demoiselle », il n'est jamais qualifie d'« expert ». Comment,
s'il etait Chirurgien, se serait-il etabli ä Cossonay, oü pratiquait
dejä depuis plusieurs annees Abraham Aymonin, oü l'on trouve
aussi le denomme Herman (Armand), auquel, en mai 1696, le
Conseil accorde en recompense de ses services huit quarterons de

froment mesure de Cossonay; et comment, peu de temps apres,
Jean-Louis Prenleloup, de Penthalaz, aurait-il pu offrir ses bons
services a la ville, en arguant du fait qu'il n'y avait en ce lieu
qu'un seul Chirurgien, lequel etait evidemment Aymonin?

Quant ä Hippolyte Guyaz, de Cuarnens, nous pouvons
reprendre telle quelle la notice du Dr Olivier, en specifiant simple -

ment qu'il n'est pas le frere de Michel, et en apportant quelques
precisions sur sa carriere.

II est ne vers 1645, et l'on perd sa trace apres 1679 ; il est fils
d'Etienne Guyaz le Jeune (environ 1610-1660), qui fut chätelain
de Moiry, et de Marie Guex. II epousa avant 1675 Jacqueline
Margueron, fille de Jeremie Margueron, pasteur ä L'Isle de

1640 ä 1673 > il en eut un bis en 1676 et une fille en 1677. Chirurgien

et Operateur ä Cuarnens, il offrit ses services ä Romainmotier,
le 13 fevrier 1677, et projeta de s'etablir ä Vevey en 1678.

Son ascendance, sa date approximative de naissance, sa
profession et ses projets sont attestes par divers documents dont
voici les plus importants.
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ne doit pas etre ne avant 1645, puisque la Grosse de 1665 1

parle, en date du 21 octobre 1665, de la reconnaissance d'« Ypol-
lite et Ester, enfans pupils de feu discret Estienne le jeune,
prestee par Egrege Pierre Guex, de La Chaux, leur tuteur ». Le
Livre du Conseil de Cuarnens note, le 11 aoüt 1678 : « II a este
represents a la part de discret Hyppolite Guyaz, Chirurgien et
Operateur de Cuarnens, fils de feu honorable et discret Estienne
Guyaz le Jeune, vivant Chätelain de Moyrier Moiry), comme
il desire aller sejourner a Vevey ou autre part oü il plaira a Dieu
l'addresser pour l'exercice de son art... si bien que pour y... mieux
parvenir, il luy est necessaire d'avoir attestation de son origine et
de ses deportements et de ses predecesseurs... II est issu dudit feu
Guyaz et de feu honoree Marie Guex en loyal mariage... » Apres
1679, je n'ai plus trouve trace de lui dans les livres de Cuarnens.
Est-il alle sejourner ä Vevey? Dieu l'a-t-il adresse autre part pour
l'exercice de son art, ou l'a-t-il tot apres retire ä soy? Je n'en sais

rien, pour l'instant. II devait etre parti, sinon decede, au moment
de l'arrivee ä Cuarnens de 1'« expert» Abraham Vullemier,
Chirurgien, qui vecut dans ce village et y pratiqua des 1686 (peut-
etre dejä en 1684) et jusqu'apres 1724.

II. L'expert Abraham Vullemier

Apres la disparition (installation ä Vevey ou ailleurs, ou
deces) d'Hippolyte Guyaz vers 1679, apres la mort de Michel
Guyaz en juillet 1682, le village de Cuarnens n'est pas reste trop
longtemps prive de la rassurante presence d'un praticien.

A en croire le document que nous reproduisons plus loin,
qui parle des neuf annees passees par Abraham Vullemier avant
sa reception au nombre des bourgeois, le 2 janvier 1693, c'est

peut-etre dejä en 1684 que ce Neuchätelois est venu s'installer
dans notre commune. II y a vecu et pratique vraisemblablement
durant quarante ans.

Originaire de Villiers, en le comte de Valiangin, ce jeune
« expert » ne mit pas tres longtemps ä conquerir le coeur et la

1 Arch. comm. Cuarnens, G 10.



— 53 —

main d'un des plus beaux partis du village : le 8 octobre 1686, il
epousait ä Cuarnens Susanne Mestral, fille d'egrege Fran5ois
Mestral, lieutenant et secretaire de la commune, gros proprie-
taire foncier : son entree dans cette famille ne put que faciliter
grandement les debuts de la carriere du nouveau venu.

Mais la prudence paysanne ne perd pas ses droits. Le 9 jan-
vier 1687, discret Abraham Vullemier, Chirurgien residant ä

Cuarnens, comparait devant le Conseil: il devra se regier aux
ordres du commun, ce qu'il promet: on ne manquera pas « de

relever les fautes que se pourront commettre au desavantage de
la Commune » Ce qui advint maintes fois : il serait fastidieux
de citer les nombreuses amendes qui lui furent infligees, par
exemple pour avoir fait päturer ses chevaux en temps ou en lieux
interdits.

Ce qui est plus interessant, c'est de lire dans le livre du
Conseil de Cuarnens, ä la date du 24 avril 1687, ce qu'on atten-
dait, au point de vue professionnel, de cet homme de l'art. Etant
etranger, il doit etre « assoufferte » ; on renouvellera volontiers
annee apres annee l'autorisation qu'on lui accorde de resider ä

Cuarnens, mais moyennant des conditions assez precises : « II
sera oblige de saigner tous ceux du village judiscieusement,
comme aussi quelque petite autre Medelle, comme pour quelque
petite playe, pour quelque autre petit medicament; et pour ce
aussi il percepvra et luy sera ordonne sa part et portion des bois
communs et autres choses que l'un des communiers dudit lieu,
sauf des Roueyres ».

On voit par la qu'on n'exigeait pas de lui des miracles ; mais

pourtant il est plus et mieux qu'un barbier ou perruquier. S'il
ne parait pas avoir fait les etudes qui lui auraient donne droit au
titre de docteur en medecine, il est quand meme estime capable
d'etre tout ä la fois, pour de petits maux, chirurgien-saigneur-
medecin-rhabilleur-apothicaire. S'il n'est pas ä proprement
parier Chirurgien pensionne, on lui accorde, avec l'autorisation
de sejour, une part de bois comme s'il etait bourgeois du village.
C'etait dejä quelque chose en echange d'une saignee, d'une
petite medelle, d'un petit medicament, des soins consacres ä une
petite plaie ; d'autant plus qu'ä cote de cela, l'expert se faisait
evidemment payer : exigeait-il meme des honoraires trop eleves
On pourrait se le demander, ä lire, dans son acte de reception,
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qu'il est tenu de servir les gens «ä prix raisonnable et non excessif».
Mais c'etait lä, je pense, une formule asses courante, qui ne devait
pas viser personnellement notre homme.

Est-ce qu'Abraham Vullemier habita des le debut, ou du
moins des son mariage en 1686, la maison sise en face de la
laiterie actuelle, maison dont ses descendants etaient proprietaires
en 1748? Ce devait etre une asses vaste demeure, avec de nom-
breuses dependances et annexes, precedee d'une cour et envi-
ronnee ä Test et au sud, d'une cheneviere, d'un jardin et d'un
record ; un peu plus loin, de l'autre cote de la charriere partant
de la laiterie, la famille possedait en 1748 un beau coin de verger.
Mais peut-etre s'agit-il lä de biens dont Vullemier n'entra en
possession qu'apres la mort de son beau-pere, survenue apres
1700. Cette maison etait certainement spacieuse : eile fut utilisee
au XIXe siecle comme maison de ville et auberge communale,
apres la transformation en ecole de l'ancienne auberge ä l'enseigne
de la Licorne Cette bätisse a fini dans les Hammes en 1878 :

son emplacement, rase et aplani, sert aujourd'hui de place de

fete.
Au bout de peu d'annees, Vullemier etait suffisamment

acclimate et adapte ä la vie du village pour desirer en devenir
bourgeois. Son acte de reception se lit dans le Livre du Conseil
de Cuarnens 2: il a ete redige par le beau-pere de l'impetrant, ce

qui montre que les choses se passaient en famille, quoique selon
toutes les formes ; il n'a rien de tres particulier, mais precisement
pour cela il montre comment, un peu partout dans le pays, se

faisait l'admission d'un nouveau communier.

Passation de bourgeoisie pour discret Abraham Vullemier, a luy
faite en la communaute de Cuarnens.

L'an de grace courant mille six cents nonante trois et le second
jour du mois de Janvier, le Conseil general de Cuarnens estant assemble

pour vacquer au gouvernement de leurs biens communs ; par devant
eux est comparu et s'est presente honnore et discret Abram Vullemier,
de Ville riere Conte de Vallangin, a represents comme il auroit plü
a Dieu de se marier avec la fille d'egrege et prudent Francois Mestral

1 Dejä en 1716, Vullemier y vendait du vin, sans etre astreint au paiement
de l'Ohmgeld, selon une franchise accordee en 1450 par Bernard de Gieresse. La
maison resta toujours une auberge, avec pour enseigne un mouchet; apres la Revolution

de 1798, un arbre vert.
2 Arch. comm. Cuarnens, A 6.
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dudit Cuarnens, et comme il auroit herite quelques biens dudit Sr.
Mestral et de feue honnoree Andrianne Cathelaz, ses beau pere et
belle mere, et pour les pouvoir jouir et posseder il luy est fort important

d'estre du nombre des Communiers dudit Cuarnens,
Laquelle exposition entendue par les honnores et discret Simeon

Galliard et Estienne-Samuel Guyaz, gouverneurs duditc lieu, agissants
en ce faict par l'adveu et consentement de Noble et Vertueux Jean
Mestral, Seigneur de Meziri, et des honnorables Jean-Baptiste Guyaz
l'aisne, Jean-Francois Chappuis l'aine et le jeune, Michel Guyaz,
Jean-Louys Piguet, Isaac Falliettaz, David Clement, Abram du Mauthioz,
Gaspard et Jean-Baptiste Guyaz, Joseph et Michel Reymond, Abram
et Jean-Baptiste Guyaz, David Siret, Louys Gautier, Joseph Pittet,
Estienne et Nicolas Piguet, Gamaliel et Estienne Chappuis, Michel,
Ferreol, Jean-Pierre et Pierre Clement, et egrege Jean-Baptiste Genet,
et la plus grande partie des autres communiers dudit Cuarnens se
faisants forts des autres Communiers absentz pour lesquels ils se font
fort et promettent leur faire advouer et ratiffier cestes en estans requis,

Lesquels ayants entendu l'exposition dudit sieur Vullemier et
l'honneste conversation qu'il a faict parmy eux le passe d'environ
neuf annees qu'il a converse avec eux; et veu les bons et fidelles tes-
moignages qu'il a faict voir de sa vie et de son art, lesdits sieurs
gouverneurs et communiers estants esmeu en bienveillance envers ledit
sieur Vullemier et pour la saincere amitie qu'i luy porte,

A sa requeste, ils luy ont ottroye, incorpore et re^eu au nombre de
leurs communiers comme l'un d'eux pour pouvoir jouir et gaudir tant
luy que sa posterite des mesmes libertes, franchise et preheminence
dedite Commune comme l'un des autres communiers dudict Cuarnens ;

et c'est soubs les conditions suivantes :

Premierement, luy et les siens seront tenus de se bien et fidellement
comporter en gens de bien et d'honneur, suivre les ordres et reigles que
a present et a l'advenir sont et seront audict Cuarnens ordonnees par
les communiers et conseilliers ;

Item, que cas advenant que luy ou les siens contreviennent auxdits
ordres, ils debvront habandonne ladite Commune sans restitutions
d'aucuns deniers ;

Item que luy ni les siens ne pourront aspirer ny pretendre aucunes
charges desdits de Cuarnens jusques a la seconde generation ;

Item ledit sieur Vullemier sera tenu et oblige de servir lesdits
communiers dudit Cuarnens comme tous autres a prix raisonnable et
non exessif de son art;

Et a este faicte la presente passation, reception et autrois octroi)
a la part desdits de Cuarnens sans rien atoucher au droit du Noble et
Genereux Seigneur dudit lieu, lesquelles par la presente sont reservees,
— pour la somme de six cents florins, oultre deux brochets soit seillons
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cuir, pour sebcourir en cas d'ouvaille d'insendie de feu, bons et

recepvables avec un crochet de fer pour servir en mesme occasion —
de quoy Dieu nous preserve —, et finallement a promis livrer a chasque
Communier un florin six sols pour le banquet, le tout par le diet
Vullemier paye et satisfaict, dont en demeure quitte et les siens a

perpetuite par cestes,
Au moyen et du serment de fidelite presentement preste tant en

faveur dudit Noble Seigneur de Cuarnens que de la Commune, pro-
mettant avoir pour agreable la presente Reception soubs l'obligation
generale des biens des parties, a peine de tous damps faict soubs toutes
autres clausulles en tel faict requises ;

ainsi faict et passe en Conseil audit Cuarnens en la maison de

ville, l'an et jour que dessus, et ainsi l'ay signe et regeu comme secretaire

dudit Conseil, — presents honnorable Jaques-Abram Valloton
de Moiry et Jean Guayty de Mont-la-Ville, tesmoins requis.

Fran. Mestral.

Des lors les destinees de la famille sont restees peu ou prou
attachees ä la commune de Cuarnens, meme si aujourd'hui il
n'habite plus dans le village un seul porteur du nom : il faut
aller chercher les descendants actuels ä Preverenges, ä Geneve,
ä Paris, ailleurs encore ; mais tous les Wulliemier de Cuarnens
tiennent leur bourgeoisie de notre praticien. Notons, en passant,
que le nom a ete Orthographie dans les livres communaux et les

registres paroissiaux avec une extreme fantaisie : V ou W, un,
deux ou trois I, adjonction d'un U (Vuilleumier), suppression
du R final (Vulliemy ou Vulliemy). La forme generalement
adoptee maintenant est Wulliemier.

Monsieur Abraham Vullemier et Mademoiselle sa femme
eurent, non pas sept, comme le dit M. le Dr Eugene Olivier *,

mais huit enfants, nes entre 1687 et 1708, dont trois fils. L'un
de ses descendants eut une famille encore plus imposante. Adam
Wulliemier (1826-1920), dont l'Eve s'appelait Adelaide-Charlotte,
eut dix enfants : quatre filles mariees, cinq fils maries et un
celibataire ; l'un des fils d'Adam se montra digne de ses devan-
ciers : il eut onze enfants dont quatre fils maries. C'est dire qu'ä
moins d'accident, la famille du Chirurgien Abraham Vullemier,
de Cuarnens, n'est pas pres de s'eteindre.

Pierre Leuba, pasteur.

1 Medecine et Sante, II, p. 1071.
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